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Communiqué de presse du Centre et du Conseil Égalité Handicap 
 
9 janvier 2012 
EasyJet : Pratique envers les personnes en chaise roulante con-
damnée 

L’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) condamne la pratique d’easyJet Swit-
zerland SA selon laquelle les personnes en chaise roulante ne sont transportées que si 
elles sont accompagnées. Celle-ci viole la loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand). 

Andres Perez souhaitait voler en 2009 avec la compagnie d’aviation easyJet Switzerland SA 
de Genève à Berlin et retour. Avec pour argument qu’Andres Perez se déplace en chaise rou-
lante, easyJet a refusé de lui permettre de voyager sans accompagnant. Aucune exigence n’a 
toutefois été posée eu égard à la personne accompagnante. Après avoir vainement tenté de 
contacter la compagnie aérienne, Andres Perez et l’organisation Integration Handicap ont 
interjeté en septembre 2010 un recours contre easyJet Switzerland SA auprès de l’OFAC pour 
violation de la LHand. 

Le 22 décembre 2011, l’OFAC a retenu dans une décision de principe claire – susceptible de 
déployer des effets au-delà des frontières suisses – que la pratique forfaitaire d’easyJet Swit-
zerland SA à l’encontre des personnes en chaise roulante est contraire à la LHand. La sécurité 
du trafic et de l’exploitation constitue certes un intérêt public important qui peut, selon les 
circonstances, justifier qu’une personne ne soit autorisée à voyager en avion que si elle est 
accompagnée. En revanche, l’exigence systématique d’un accompagnant pour toute personne 
se déplaçant en chaise roulante viole le principe de la proportionnalité. Les entreprises de 
transport aérien ont bien plutôt le devoir d’examiner de cas en cas dans quelle mesure la sécu-
rité peut justifier l’obligation d’être accompagné.  

Vu qu’entretemps, la compagnie aérienne easyJet a abandonné sa pratique forfaitaire envers 
les personnes en chaise roulante, l’OFAC renonce dans le cas présent à ordonner l’élimination 
de l’inégalité.  

Égalité Handicap – le Centre spécialisé pour le droit de l’égalité des personnes handicapées de 
la Conférence des organisations faîtières dans le domaine du handicap (DOK), qui a suivi le 
cas pour Integration Handicap et Andres Perez – ainsi que son Conseil se réjouissent de la 
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décision de l’OFAC. Elle reconnaît l’inégalité subie par les personnes en chaise roulante et 
exige des compagnies aériennes une procédure différenciée en présence d’un handicap. 

La question de savoir qui supporte les coûts d’un accompagnant rendu éventuellement néces-
saire pour des raisons de sécurité n’a pas été abordée dans la décision. Pour le Centre et le 
Conseil Égalité Handicap, il est clair que ces derniers doivent, dans le cadre du principe de la 
proportionnalité, être assumés par les compagnies aériennes, vu leur devoir en vertu de la 
LHand d’adapter leur prestation de transport aux besoins des personnes handicapées. 

 

Personnes de contact:  

- Andres Perez, 078 657 25 45  

- Caroline Hess-Klein, Dr. en droit, Responsable Égalité Handicap, 076 379 94 72  

 

Pour plus d’informations: 

Suisse 

- Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les personnes handicapées (Loi sur 
l’égalité pour les handicapés, LHand; RS 151.3): 
http://www.admin.ch/ch/f/rs/151_3/index.html 

- Règlement (CE) no 1107/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 con-
cernant les droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lors-
qu’elles font des voyages aériens: http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:204:0001:0009:FR:PDF  

- Centre Égalité Handicap, Dossier thématique transports publics: http://www.egalite-
handicap.ch/bases-juridiques.268.html 

- Integration Handicap: http://www.integrationhandicap.ch/  

- Informations de l’OFAC relatives aux passagers handicapés voyageant par avion: 
http://www.bazl.admin.ch/dienstleistungen/passagierrechte/02154/index.html?lang=fr   

 


